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Le Jax Shelter pour
les arts de la scène
adopté d'ici la fin 2016
La mesure permettra aux pro-
ductions scéniques de bénéficier,
comme le secteur audiovisuel,
des fonds récoltés via cet incitant
fiscal pour les entrepmes.

Près d'un an après un premier accord
au sein du gouvernement, le proces-
sus d'extension du Tax Shelter aux
arts de la scène touche à sa firh Hier, le
conseil des ministres a approuvé en
deuxième lecture l'avant -projet de loi
en ce sens du ministre des Finances
Johan Van Overtveldt. Le texte va sui-
vre le parcours législatif au Parle-
ment. Au cabinet Van Overtve1dt, on
espère qu'il sera adopté d'ici la fin de
l'année.
LeTax Shelter est œtincitant fiscal

qui permet aux entreprises qui inves-
tissent une partie de leurs bénéfices
imposables dans l'audiovisuel de voir
ceux-ci exonérés à hauteur de 310% de
l'investissement. 11est devenu un des
poumons de l'audiovisuel belge. En
2015, près de 178 millions d'euros ont
été levés. Un montant record.

Du théâtre au cirque ...
Du théâtre au cirque en passant par
la musique classique, l'opéra, le bal-
let, le music-haIl, les spectacles de
rue, etc., les arts de la scène vont
donc bientôt profiter eux aussi de
cette manne. Lamesure s'appliquera
aux productions de spectacles, pas
aux institutions. L'avantage sera pla-
fonné à 2,5 miIIions par production
et à 750.000 euros par investisseur
ou 50% des bénéfices imposables.
I.'avant-projetinitial avait déjà été

renforcé au début de l'été, notam-
ment en rendant éligibles les ASBL
productrices d'œuvres scéniques et
non plus seulement les sociétés. n a

fait passer le délai pris en compte
pour les dépenses à financer par le
système de 18à 24 mois, ajouté la mu-
sique classique dans la définition des
a1tS de la scène et permis aux per-
sonnes morales fédérales sises à
Bruxelles (Monnaie, Bozar, Orchestre
national de Belgique ... ) de bénéficier
dusvstème.
Umedia, le leader de la levée de

«Le Tax Shelter va
permettre aux
producteurs de
concrétiser des projets
qui ne pouvaient pas
voir le jour avant.»

MAXIME HOUSIAUX
DIRECTEUR MARKETING DE UMEDIA

fonds Tax She1ter se réjouit de cette
extension. Cela fait des mois qu'il
«éduque» le secteur des arts de la
scène aux vertus de la nouvelle légis-
lation. C'est qu'il y a là un beau mar-
ché à conquérir. «Grâce à cette exten-
sion, les producteurs de spectacles et ins-
titutions culturelles bénéficieront de
nouveaux mqyens financiers privés qui
pennettTOnt d'enrichir leur o1frecréative
et de concrétiser certains projets qui ne
pouvaient pas voir lejour avant», sou-
ligne son directeur marketing
Maxime Housiaux.
À noter que certains points pra-

tiques de la loi tels que les conditions
d'agrément pour les producteurs ou
la façon donll'attestatioll d'œuvœ eu-
ropéenne sera délivrée doivent en-
core être précisés. J.-F. s.
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